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l'autre année : minéralogie et chimie. Notions supplémentaires

dans les domaines les plus importants des sciences
naturelles (2 h.).

b) Physique : Ier cours : mécanique (1 h.).
IIe et IIIe cours : Une année : la chaleur, optique, acoustique

(2 h.) ; l'autre année : magnétisme et électricité (2 h.).

2. Ecoles n'ayant qu'un maitre.
Dans les écoles secondaires qui n'ont qu'un seul maître,

deux ou trois classes peuvent être réunies pour l'enseignement
des branches artistiques et pour celui des branches réaies.

On recommande la même répartition des matières que
celle prévue pour les écoles ayant deux maîtres.

C. Dispositions complémentaires.
1. Des dérogations importantes aux dispositions de ce guide

* devront être portées, jusqu'à fin mai, à la connaissance du
Département de l'instruction publique, pour être communiquées

à la Commission scolaire cantonale. Les présidents
des commissions scolaires sont chargés d'aviser le Département.

2. Ce guide entrera en vigueur le 1er mai 1915.

2. Ecoles secondaires supérieures.

2. Règlement et plan d'études de l'Ecole cantonale de
Trogen (sanctionnés par la Commission scolaire cantonale le
24 février 1915).

XVI. Canton d'Appenzell-Bh. int.
Ecole primaire.

Instructions pour l'application de l'article 34, 2e alinéa, du
règlement scolaire.

XVII. Canton de Saint-Gall.
1. Ecole primaire.

1. Leçons auxiliaires à donner aux élèves retardés de l'école
primaire. (Du 1er mars 1915.)



332 annuaire de l'instruction PUBLIQUE en suisse

2. Ecoles secondaires et professionnelles.
2. Plan d'études provisoire pour l'enseignement de

l'allemand à la section industrielle de l'Ecole cantonale. (Du
25 mars 1915.)

3. Règlement du corps de cadets de Saint-Gall. (Du
12 novembre 1915.)

4. Contrat relatif au corps de cadets de Saint-Gall. (Du
18 décembre 1915.)

5. Règlement de l'école ménagère Custerhof-Rheineck. (Du
23 février 1915.)

6. Programme de l'Ecole ménagère Custerhof-Rheineck.

XVIII. Canton des Grisons.
Aucune loi ni ordonnance en 1915.

XIX. Canton d'Argovie.
Aucune loi ni ordonnance en 1915.

XX. Canton de Thurgovie.
1. Ecole primaire.

1. Adjonction à la loi sur l'instruction publique. (Du
10 janvier 1915.)

2. Ordonnance concernant l'exécution de l'art. 11 bis de la
loi sur l'instruction publique, des 29 août 1875 et 10 janvier
1915. (Du 22 janvier 1915.)

2. Ecole complémentaire professionnelle.
3. Plan d'études pour les cours de raccommodage organisés

par les écoles complémentaires ménagères du canton de

Thurgovie.
3. Ecole secondaire supérieure.

4. Règlement de la course de vacances de l'Ecole cantonale.
(Du mois d'avril 1915.)
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